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Annexe 1 à l’article 15, alinéa 1 

(état au 01.01.2024) 

1. Positions du tarif 

1.1 Unités de prix 
– A4/A3 Format du plan: A4 ou A3 
– > A3 Format du plan: supérieur à A3 
– BAT Bâtiment 
– CERTIF Certificat de conformité 
– COMM Commune 
– FICH Fichier informatique relatif à un extrait d’un seul tenant et aux spécifica-

tions uniformes sur le périmètre concerné ou obtention des données par 
Internet 

– IMM Immeuble 
– MANDAT Mandat 
– NOM Nom 
– PCE Pièce 
– PF Point fixe 
– PL Point limite 
– PLX Point limite auxiliaire 
– PLAN Plan 
– PT Point 
– Rang POP Rang selon la population résidante moyenne au sens de l’article 7 de la 

loi du 27 novembre 2000 sur la péréquation financière et la compensa-
tion des charges (LPFC)1 
(1 à n, de la plus grande commune à la plus petite) 

– REPERT Répertoire 
– SNAT Surface de nature 
– SPART Surface partielle 

 

                                                      
1 RSB 631.1 
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1.2 Points 
Positions 
du tarif Prestations 

Unités  
de prix 

Points 
(détail) 

Points 
(cumul) 

     

1   MANDAT       
   Mutation de limite avec travaux  

de terrain 
    

10  (travail de terrain et de bureau) MANDAT  467.65 

    

Préparatifs administratifs, travaux techniques 
préalables aux travaux de terrain et de bu-
reau, travaux techniques et administratifs de 
clôture, actualisation de GRUDA-MO avec 
MUTMO (IMO-RF). 

      

10 .1 Préparatifs administratifs MANDAT 112.2    

    

Réception, examen, clarification et confirma-
tion du mandat ou de l’avis des services pu-
blics (communes, registre foncier, etc.).  
Ouverture d’une fiche de travail, mise à jour 
du registre des mutations, organisation du tra-
vail et des plans du projet, clarifications au-
près des offices compétents. 

      

10 .2 Travaux techniques préalables aux travaux de 
terrain 

MANDAT 63.3    

    Travaux préparatoires et réunion des  
documents nécessaires, tels que: 
– esquisses de mutation (plans nécessaires) 
– registre des coordonnées, définition  

des surfaces, canevas 
– préparation du jeu de données, transfert 

vers les instruments. 

      

10 .3 Travaux techniques préalables aux travaux de 
bureau 

MANDAT 114.6    

    Travaux préparatoires et réunion des docu-
ments nécessaires tels que: 
– dossiers, plans, instruments, équipements 

informatiques. 

      

10 .4 Travaux administratifs de clôture MANDAT 65.7    
    Etablissement du décompte avec quotes-

parts des personnes privées et de la com-
mune, expédition du dossier de mutation, en-
caissement 
Calcul des quotes-parts pour le récapitulatif 
des coûts, la facture annuelle et le rapport an-
nuel. 

      

10 .5 Travaux techniques de clôture MANDAT 87.2    
    Contrôle des plans et du dossier de mutation 

et de mensuration, dépôt et archivage des 
dossiers utilisés et nouveaux. 

      

10 .6 Mise à disposition des données de mutation 
et transmission au bureau du registre foncier 
par MUTMO.  

MANDAT 24.65    
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Positions 
du tarif Prestations 

Unités  
de prix 

Points 
(détail) 

Points 
(cumul) 

     

11 
  

Mutation de projet /  
Mutation sans travaux de terrain MANDAT   404.35 

    

Préparatifs administratifs, travaux techniques 
préalables aux travaux de bureau, travaux 
techniques et administratifs de clôture, actua-
lisation de GRUDA-MO avec MUTMO (IMO-
RF). 

      

11 .1 Préparatifs administratifs MANDAT 112.2    
    Réception, examen, clarification et confirma-

tion du mandat ou de l’avis des services pu-
blics (communes, registre foncier, etc.).  
Ouverture d’une fiche de travail, mise à jour 
du registre des mutations, organisation du tra-
vail et des plans du projet, clarifications au-
près des offices compétents. 

      

11 .2 Travaux techniques préalables aux travaux de 
bureau 

MANDAT 114.6    

    Travaux préparatoires et réunion des docu-
ments nécessaires, tels que: 
– dossiers, plans, instruments, équipements 

informatiques. 

      

11 .3 Travaux administratifs de clôture MANDAT 65.7    
    Etablissement du décompte avec quotes-

parts des personnes privées et de la com-
mune, expédition du dossier de mutation, en-
caissement 
Calcul des quotes-parts pour le récapitulatif 
des coûts, la facture annuelle et le rapport an-
nuel. 

      

11 .4 Travaux techniques de clôture MANDAT 87.2    
    Contrôle des plans et du dossier de mutation 

et de mensuration,  
dépôt et archivage des dossiers utilisés et 
nouveaux. 

      

11 .5 Mise à disposition des données de mutation 
et transmission au bureau du registre foncier 
par MUTMO. 

MANDAT 24.65    

      
12   Mutation de bâtiment (par immeuble) MANDAT   202.15 

    

Préparatifs administratifs, travaux techniques 
préalables aux travaux de terrain et de bu-
reau, travaux techniques et administratifs de 
clôture, actualisation de GRUDA-MO par EDI 
(IMO-RF). 

      

  

Pour la suppression d’un bâtiment ou son 
changement de numéro, l’indemnisation cor-
respond toujours au prix complet du mandat. 
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Positions 
du tarif Prestations 

Unités  
de prix 

Points 
(détail) 

Points 
(cumul) 

     

    

Dans le cas de mutations mixtes, le prix le 
plus élevé est appliqué. 
Pour les mutations de bâtiments, un mandat 
sera facturé par immeuble, indépendamment 
du nombre de bâtiments. En cas de combinai-
son avec une mutation de limite, facturer les 
prestations comme une mutation de limite. 

      

12 .1 Préparatifs administratifs MANDAT 14.4    
    Réception, examen, clarification et confirma-

tion du mandat ou de l’avis des services pu-
blics décisionnaires (communes, préfectures). 
Mise à jour du registre des annonces-bâti-
ments, ouverture d’une fiche de travail, mise à 
jour du registre des mutations, organisation 
du travail.  

      

12 .2 Travaux techniques préalables aux travaux de 
terrain  

MANDAT 21.8    

    Travaux préparatoires et réunion des docu-
ments nécessaires tels que: 
– information aux propriétaires fonciers et 

propriétaires foncières  
– esquisse de mutation (plans nécessaires) 
– registre des coordonnées, définition des 

surfaces, canevas 
– préparation du jeu de données, transfert 

vers les instruments. 

      

12 .3 Travaux techniques préalables aux travaux de 
bureau  

MANDAT 76.8    

    Travaux préparatoires et réunion des docu-
ments nécessaires tels que: 
– dossiers, plans, instruments, équipements 

informatiques. 

      

12 .4 Travaux administratifs de clôture MANDAT 37.4    
    Etablissement du décompte avec quotes-

parts des personnes privées et de la com-
mune, expédition du dossier de mutation, en-
caissement 
Calcul des quotes-parts pour le récapitulatif 
des coûts, la facture annuelle et le rapport an-
nuel. 

      

12 .5 Travaux techniques de clôture MANDAT 27.1    
    Contrôle des plans et du dossier de mutation 

et de mensuration, dépôt et archivage des 
dossiers utilisés et nouveaux. 
Etablissement d’une copie d’information. 

      

12 .6 Mise à disposition des données de mutation 
et transmission au bureau du registre foncier 
par EDI. 

MANDAT 24.65    
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Positions 
du tarif Prestations 

Unités  
de prix 

Points 
(détail) 

Points 
(cumul) 

13   Rétablissement MANDAT   207.00 

    

Préparatifs administratifs, travaux techniques 
préalables aux travaux de terrain et de bu-
reau, travaux techniques et administratifs de 
clôture. 

      

13 .1 Préparatifs administratifs MANDAT 49.8    
    Réception, examen, clarification et confirma-

tion du mandat. Ouverture d’une fiche de tra-
vail, mise à jour du registre des mutations, or-
ganisation du travail. 

      

13 .2 Travaux techniques préalables aux travaux de 
terrain 

MANDAT 54.2    

    Travaux préparatoires et réunion des docu-
ments nécessaires tels que: 
– esquisse de mutation (plans nécessaires) 
– registre des coordonnées, définition des 

surfaces, canevas 
– préparation du jeu de données, transfert 

vers les instruments. 

      

13 .3 Travaux techniques préalables aux travaux de 
bureau  

MANDAT 38.5    

    Travaux préparatoires et réunion des docu-
ments nécessaires tels que: 
– dossiers, plans, instruments, équipements 

informatiques. 

      

13 .4 Travaux administratifs de clôture MANDAT 37.4    
    Etablissement du décompte avec quotes-

parts des personnes privées et de la com-
mune, expédition du dossier de mutation, en-
caissement 
Calcul des quotes-parts pour le récapitulatif 
des coûts, la facture annuelle et le rapport an-
nuel. 

      

13 .5 Travaux techniques de clôture MANDAT 27.1    
    Contrôle des plans et du dossier de mutation 

et de mensuration, dépôt et archivage des 
dossiers utilisés et nouveaux. 

      

      
14   Saisie de bâtiments projetés  

(par n° de bâtiment) 
MANDAT   46.65 

    

Travaux techniques préalables aux travaux de 
bureau, mise à disposition des données de 
mutation et transmission au bureau du re-
gistre foncier par EDI. 

      

14 .1 Travaux techniques préalables aux travaux de 
bureau 

MANDAT 22.0    

    Préparation et réunion des documents néces-
saires tels que: 
– dossiers, plans, équipements informa-

tiques. 
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Positions 
du tarif Prestations 

Unités  
de prix 

Points 
(détail) 

Points 
(cumul) 

14 .2 Mise à disposition des données de mutation 
et transmission au bureau du registre foncier 
par EDI. 

MANDAT 24.65    

      
2   TRAVAUX DE TERRAIN       

20   Points fixes planimétriques (PFP)       
20 .1 PFP existants       
20 .11 Recherche d’un PFP existant ou supprimé,        

    y compris signalisation comme visée de ratta-
chement. 
Les positions 20.111 et 20.112 ne sont pas cu-
mulables. 

      

20 .111 – sans moyens auxiliaires PF   19.9 
20 .112 – par des moyens auxiliaires (ruban, instru-

ment, etc.), contrôle inclus.  
PF   39.9 

    Implantation à l’instrument: la position 20.13 
est ajoutée.  

      

20 .12 Contrôle d’un PFP      
20 .121 – par des moyens simples PF  31.5 
20 .122 – à l’instrument à partir de points fixes voisins PF  31.5 

    par PFP contrôlé.  
Les mises en station nécessaires sont dé-
comptées sous position 20.13. 

      

20 .123 – dans le cadre d’une visite périodique,       
    y compris compléments ou nouveau dessin 

de la fiche signalétique. 
      

20 .1231 – point avec ou sans repérage central PF   37.7 
20 .1232 – point avec repérage excentrique PF   63.0 
20 .1233 – levé tachéométrique pour la fiche  

signalétique 
PF   63.0 

20 .124 – par station libre       
    décompté sous position 20.13, mise en sta-

tion. 
      

20 .13 Mise en station: sur un PFP connu, PF   59.8 
    y compris les mesures nécessaires pour levés 

de contrôle et/ou de détail ou implantation; 
les rattachements nécessaires sont décomp-
tés sous position 20.11. 

      

20 .14 Station libre pour levé d’un PL PF   111.6 
20 .141 Mise en station (par analogie avec  

pos. 20.13) 
PF 59.8   

20 .142 Points de rattachement: 2 PFP (par analogie 
avec pos. 20.111) 

PF 39.8   

20 .143 Point de rattachement: 1 PL (par analogie 
avec pos. 21.111) 

PF 12.0   

20 .15 Station libre pour levé de points de situation PF   95.8 
20 .151 Mise en station (par analogie avec pos. 20.13) PT 59.8   
20 .152 Points de rattachement: 3 PL (par analogie 

avec pos. 21.111) 
PT 36.0   
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Positions 
du tarif Prestations 

Unités  
de prix 

Points 
(détail) 

Points 
(cumul) 

20 .16 Détermination altimétrique  
(d’un PFP ayant subi une modification  
de l’altitude)  
– par nivellement géométrique, 

PF   94.3 

    y compris contrôle       
20 .17 Détermination altimétrique  

(d’un PFP ayant subi une modification  
de l’altitude)  
– par méthode tachéométrique ou par GNSS 

PF   19.9 

    La mise en station est décomptée séparément 
selon la position 20.13. 

      

20 .2 PFP nouveaux       
20 .21 Reconnaissance, mise en station, y compris 

mesure sur le nouveau point (avec ou sans 
détermination de l’altitude) 

PF   142.7 

20 .211 – reconnaissance, PF 63.0   
    y compris piquetage, mise à jour de l’esquisse 

de mutation. 
      

20 .212 – mise en station, y compris mesure sur  
le nouveau point (avec ou sans détermina-
tion de l’altitude) 

PF 79.7   

    Mesures dans les 2 positions ou au cours de 
2 sessions GNSS 

      

20 .22 Mise en station, y compris mesure sur point de 
rattachement (avec ou sans détermina- 
tion de l’altitude) 

PF   79.7 

    Mesures dans les 2 positions ou au cours de 
2 sessions GNSS 

      

20 .23 Mesure d’un repérage excentrique PF   59.8 
      

21   Points limites (PL)       
21 .1 PL existants 

Les positions 20.11 et 20.12, ainsi que  
les positions 21.111 et 21.112 ne sont pas  
cumulables. 

      

21 .11 Recherche d’un PL existant ou supprimé       
21 .111 – sans moyens auxiliaires PL   12.0 
21 .112 – par des moyens auxiliaires (ruban, instru-

ment, etc.), contrôle inclus. 
PL   24.0 

    Implantation à l’instrument: la position 20.13 
est ajoutée.  

      

21 .12 Rétablissement d’un PL manquant, PL   37.7 
    y compris contrôle et évaluation des écarts 

éventuels 
      

21 .13 Contrôle d’un PL existant PL   15.7 
    (seulement s’il est nécessaire à la mutation)  

à l’aide de mesures de contrôle ou par im-
plantation. 

      

21 .2 Nouveaux PL       
21 .21 Piquetage/marquage    
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Positions 
du tarif Prestations 

Unités  
de prix 

Points 
(détail) 

Points 
(cumul) 

21 .211 – détermination directe non liée à des condi-
tions, avec piquetage 

PL   19.9 

21 .212 – détermination liée à des conditions  PL   47.8 
    à l’aide de moyens simples mais sans calcul.       

21 .213 – détermination à partir d’éléments préalable-
ment calculés, 

PL   37.7 

    y compris contrôle (un levé éventuel ne sert 
que de contrôle et est compris dans la posi-
tion; pas de nouveau calcul). 
Le levé préalable de points d’ajustage, néces-
saire à la réalisation de cette position, est dé-
compté avec les positions correspondantes 
du tarif. 

      

21 .214 – détermination de la limite à l’intérieur de bâti-
ments (mur mitoyen), montant par PLX 

PLX   79.7 

21 .22 Mesures       
21 .221 – levé d’un PL ou d’un PLX, y compris con-

trôle 
PL/PLX   19.9 

    Levé des PL déterminés selon 21.211 et 
21.212, y compris contrôle 

      

21 .23 PL supprimés       
21 .231 – évacuation des PL supprimés, voir sous 

3 matérialisation des PFP et des PL. 
    

      
22   Points de situation, y compris points  

de bâtiments 
      

22 .1 Nouveaux éléments de situation       
22 .11 Levé ou mesurage d’un point de situation 

et/ou d’un point de bâtiment et/ou d’une en-
trée de bâtiment, 
y compris le levé de la couverture du sol ou 
du genre de bâtiment et du numéro de mai-
son. 
Levé ou mesurage d’axes de route ou d’en-
trées de bâtiments pour les adresses de bâti-
ments. 
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Positions 
du tarif Prestations 

Unités  
de prix 

Points 
(détail) 

Points 
(cumul) 

  Règles de dénombrement applicables aux 
points de situation  
(reprises du TH 23)  
Pour les bâtiments, seuls peuvent être compta-
bilisés les points nécessaires à la construction: 
Les retraits d’une distance ≤ 50 cm comptent 
comme 1 point seulement sous les positions 
22.111 (levé) et 42.121 (calcul), tandis que 
tous les angles dont la distance > 10 cm peu-
vent être calculés sous position 42.131 (défini-
tion). 
Pour les murs, le levé ne concerne jamais 
qu’un côté, comme la facturation. Le principe 
vaut également pour les positions de bureau 
(calcul et définition). 
Concernant les escaliers: 5 marches comptent 
comme 1 point de situation.  
En présence de mutations de bâtiments et de 
situation comportant de très nombreux élé-
ments, le nombre de points de situation non 
définis exactement doit être réduit de manière 
appropriée.   
 
Levé de l’isolation de bâtiments:  
Le système d’annonces est organisé par l’Of-
fice de l’information géographique en partena-
riat avec l’Office de l’environnement et de 
l’énergie.  
Seule la moitié de la position 12 (mutation de 
bâtiment) peut être décomptée. Au surplus, le 
tarif selon la position 22 est applicable.  

   

22 .111 – levé ou mesurage simple  PT   8.0 
22 .112 – levé double  PT   12.0 

      
3   MATÉRIALISATION DES PFP ET DES PL       

30   Matériel       

    

Le matériel est facturé à 125 % du prix 
d’achat (y compris un éventuel travail fourni 
par des aides de terrain pour l’acquisition et le 
transport), hors TVA.       

      
31   Travaux       

    Les prix des travaux comprennent les maté-
riaux accessoires tels que mortier, béton, bi-
tume, etc. 

   

31 .1 Types standard       
31 .101 Pose d’une nouvelle borne (PL ou PFP) PCE   84.0 
31 .102 Redressement et calage d’une borne exis-

tante 
PCE   40.0 

31 .103 Surélévation d’une borne existante PCE   105.0 
31 .104 Abaissement d’une borne existante PCE   105.0 
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Positions 
du tarif Prestations 

Unités  
de prix 

Points 
(détail) 

Points 
(cumul) 

31 .105 Percement d’un trou et peinture sur PL PCE   12.0 
31 .106 Pose d’une petite cheville en laiton avec tam-

pon 
PCE   19.0 

31 .107 Scellement d’une cheville en laiton normale 
au moyen de ciment ou de mortier synthé-
tique 

PCE   32.0 

31 .108 Scellement d’une grosse cheville en laiton au 
moyen de ciment ou de mortier synthétique 

PCE   60.0 

31 .109 Bétonnage d’une cheville en laiton ou d’un 
tube en fer  
avec une cheville scellée dans un socle en 
béton d’environ 30/30/30 cm.  

PCE   60.0 

    Bétonnage d’un fer à béton, avec drainage.       
31 .110 Battage d’un petit tube en fer d’environ  

50 cm de long (avec ou sans cheville) 
PCE   24.0 

31 .111 Battage d’un gros tube en fer ou d’un pieu de 
bois dur, d’au moins 1 mètre de long 

PCE   32.0 

31 .112 Gravure et peinture d’une petite croix  
(longueur des branches 4 cm) 

PCE   32.0 

31 .113 Gravure et peinture d’une grande croix  
(longueur des branches 8 cm) 

PCE   46.0 

31 .114 Rénovation et peinture d’une croix existante  PCE   19.0 
31 .115 Pose d’une borne synthétique (d’au moins 60 

cm de long) 
   

31 .1151 – au maillet ou à la masse PCE   19.0 
31 .1152 – par battage  PCE   30.0 
31 .1153 – par vissage  PCE   37.0 
31 .1154 – par forage et calage  PCE   56.0 
31 .116 Arrachage d’une borne (PL ou PFP) en pierre 

ou synthétique 
PCE   25.0 

31 .117 Arrachage d’une cheville en laiton et  
rétablissement de l’état initial 

PCE   19.0 

31 .118 Suppression d’une croix PCE   19.0 
31 .2 Types complémentaires (suppléments)       
31 .201 Bétonnage d’une borne PCE   62.0 
31 .202 Pose d’un regard en fonte ou en ciment  

sur un point, y compris creusement pour pro-
fondeur supplémentaire 

PCE   52.0 

31 .203 Découpe et rhabillage d’un revêtement de 
chaussée de plus de 3 cm d’épaisseur 

PCE   109.0 

31 .204 Extraction de pierres ou creusage d’un rocher 
sous la surface du sol 

PCE   62.0 

    à l’aide d’une perforatrice, jusqu’à la profon-
deur nécessaire à la pose d’une borne. 

      

31 .205 Abaissement d’une borne (d’une profondeur 
d’au moins 15 cm) pour recouvrement de sé-
curité 

PCE   42.0 

31 .206 Pose centrée d’une dalle souterraine, y com-
pris creusement pour profondeur supplémen-
taire 

PCE   69.0 
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Positions 
du tarif Prestations 

Unités  
de prix 

Points 
(détail) 

Points 
(cumul) 

31 .207 Pose d’une cheville de repérage excentrique, 
y compris mesure 

PCE   52.0 

31 .208 Dégagement d’une dalle souterraine PCE   55.0 
31 .209 Arrachage d’un regard de fonte ou de béton PCE   42.0 
31 .210 Dépose et remise en état d’un pavage de 

chaussée ou d’une bordure en pavés à em-
boîtement 

PCE   109.0 

31 .211 Remise en état d’un mur après arrachage 
d’une borne 

PCE   19.0 

      
 4   TRAVAUX DE BUREAU       

40   Points fixes planimétriques (PFP)       
40 .1 PFP existants       
40 .11 Calcul de l’orientation de l’instrument (résumé 

de station) / calcul de l’écart-type (peut aussi 
être effectué sur le terrain) 

PF   18.0 

40 .12 Calcul des altitudes PF   18.0 
    à partir des PFP/PFA environnants       

40 .13 Mise à jour des fichiers PF   9.0 
    Registre des coordonnées, registre des muta-

tions, jeu de données de la MO. 
      

40 .2 Nouveaux PFP       
40 .21 Détermination d’un nouveau PFP avec ou sans 

l’altitude 
PF   101.3 

40 .211 – étude de la modification ou du complément 
du canevas, éventuellement du genre de 
matérialisation 

PF 32.5   

40 .212 – calcul des coordonnées avec ou sans l’alti-
tude 

PF 18.0   

40 .213 – mise à jour des fichiers PF 9.0   
    Registre des coordonnées, registre des muta-

tions, jeu de données de la MO. 
      

40 .214 – définition des positions d’une écriture PF 10.0   
40 .215 – affectation des attributs  PF 10.0   

    IdentDN, précision planimétrique et altimé-
trique, fiabilité planimétrique et altimétrique, 
signe (code de genre), protocole, numéro. 

      

40 .216 – mise à jour des plans des PFP PF 21.8   
40 .22 Détermination d’un nouveau point planimé-

trique, sans matérialisation (PFP4) 
PF   50.5 

40 .221 – étude de la modification ou du complément 
du canevas (par analogie avec  
pos. 40.211) 

PF 32.5   

40 .222 – calcul des coordonnées avec ou sans l’alti-
tude (par analogie avec pos. 40.212) 

PF 18.0   

40 .23 Station libre pour levé d’un PL PF   52.3 
40 .231 – étude de la modification ou du complément 

du canevas (par analogie avec pos. 
40.211; ne retenir que la moitié du mon-
tant) 

 16.3  
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Positions 
du tarif Prestations 

Unités  
de prix 

Points 
(détail) 

Points 
(cumul) 

40 .232 – calcul de l’orientation de l’instrument (ré-
sumé de station) (par analogie avec pos. 
40.11) 

PF 18.0  

40 .233 – calcul des coordonnées sans l’altitude (par 
analogie avec pos. 40.212) 

PF 18.0   

40 .24 Station libre pour points de situation PF   27.0 
40 .241 – calcul de la station (orientation, gisements) 

(par analogie avec pos. 40.11) 
PF 18.0   

40 .242 – calcul des coordonnées avec ou sans l’alti-
tude (par analogie avec pos. 40.212; ne re-
tenir que la moitié du montant) 

PF 9.0   

40 .3 PFP supprimés       
40 .31 Suppression d’un PFP  PF   17.3 
40 .311 – radiation des coordonnées, PF 10.9   

    y compris mise à jour des fichiers       
40 .312 – mise à jour des plans des PFP PF 6.4   
40 .32 Réaffectation d’un PFP en PL PF   25.0 

      
41   Points limites (PL)       
41 .1 PL existants       
41 .11 Calcul des éléments d’implantation néces-

saires au rétablissement 
PL   5.4 

41 .12 Mise à jour des fichiers: rétablissement PL   21.0 
    Registre des coordonnées, registre des muta-

tions, jeu des données de la MO. 
      

41 .121 – détermination des attributs (signe, qualité 
du point, précision, définition exacte) 

PL 7.0   

41 .122 – mise au point d’informations graphiques 
concernant le numéro du point limite (posi-
tion, orientation, direction et taille du texte)  

PL 7.0   

41 .123 – mise au point d’informations graphiques con-
cernant les signes (orientation des symboles 
de points limites) 

PL 7.0   

41 .2 Nouveaux PL       
41 .21 Calcul des coordonnées     

    Calcul des coordonnées avec justification de 
précision, y compris la mise à jour des fi-
chiers. 
Les positions 41.211 à 41.213 ne sont pas cu-
mulables. 

   

41 .211 – par un levé contrôlé  PL   12.7 
    (double levé, mesures de contrôle)       

41 .212 – par alignement ou inscription sur un arc de 
cercle (non cumulable avec les pos. *.211 
et *.213) 

PL   16.3 

41 .213 – par application d’une condition géométrique 
(par exemple intersection, centre) 

PL   5.8 

41 .22 Détermination d’un PL projeté,    
    y compris la mise à jour des fichiers.    

41 .221 – calcul des coordonnées du PL, selon projet PL  10.9 
41 .222 – ajustage pour digitalisation PLAN  24.6 
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Positions 
du tarif Prestations 

Unités  
de prix 

Points 
(détail) 

Points 
(cumul) 

41 .223 – obtention des coordonnées par saisie sur 
plan 

PL  1.6 

41 .224 – calcul des éléments d’implantation PL  5.4 
41 .225 – contrôle avec justificatifs de précision, 

après matérialisation 
PL  7.3 

41 .23 Autres calculs, y compris la mise à jour des fi-
chiers 

   

41 .231 – calcul de rayons de cercles (par centre de 
cercle) 

PLX   5.8 

41 .232 – calcul de coordonnées d’un point auxiliaire 
en relation avec la pos. 41.22 

PLX   5.8 

41 .24 Mise à jour des fichiers: nouveau PL PL   31.7 
41 .241 – détermination des attributs (signe, qualité 

du point, précision, définition exacte) (par 
analogie avec pos. 41.121) 

PL 7.0   

41 .242 – mise au point d’informations graphiques 
concernant le numéro du point limite (posi-
tion, orientation, direction et taille du texte) 
(par analogie avec pos. 41.122) 

PL 7.0   

41 .243 – mise au point d’informations graphiques con-
cernant les signes (orientation des symboles 
de points limites) (par analogie avec pos. 
41.123) 

PL 7.0   

41 .244 – mise à jour de la définition des limites PL 10.7   
41 .25 Préparation du dossier de mutation PL   14.6 

  Confection du plan et du document de me-
sures  

    

41 .26 Mise à jour d’un nouveau point limite sur une 
limite territoriale (surcroît de travail) 

PL   30.0 

    Lecture des coordonnées supplémentaires, 
adaptation de la définition des immeubles; vé-
rification des données par l’analyseur 
CheckBE). 

      

41 .3 PL supprimés       
41 .31 Radiation des coordonnées d’un PL, PL   3.0 

    y compris la mise à jour des fichiers       
41 .32 Mise à jour de la définition des limites  PL   8.5 
41 .33 Mise à jour des données de mutation  PL   14.3 

    (IdentDN, NomMut, TexteMut, état, date  
de début du traitement, Date1, Date2,  
type d’affaire GRUDA)  

   

41 .34 Mise à jour des fichiers concernant  
une limite territoriale: radiation d’un PL  
(surcroît de travail) 

PL   11.0 

      
42   Couverture du sol, bâtiments compris       
42 .1 Nouveaux éléments de situation       

    Calcul des coordonnées des points de situa-
tion, y compris mise à jour des fichiers 

   

42 .11 Saisie d’un bâtiment projeté    



14  215.341.1-A1 

 

Positions 
du tarif Prestations 

Unités  
de prix 

Points 
(détail) 

Points 
(cumul) 

42 .111 – calcul d’un point de situation pour les cons-
tructions projetées ainsi que d’un point 
d’axe et d’une entrée de bâtiment pour 
l’adresse 

PT  5.8 

42 .112 – ajustage pour digitalisation  PLAN  19.8 
42 .113 – obtention des coordonnées par saisie sur 

plan 
PT  0.8 

42 .114 – saisie de la géométrie du bâtiment  PT  5.8 
42 .115 – détermination de l’adresse dans GRUDA-

MO et dans le système de la MO: saisie du 
numéro (de maison), des identifiants de bâti-
ment (BEGID, EGID) 

BAT  16.0 

42 .116 Numéros de bâtiments/d’assurance:  
acquisition de données / clarifications  
Cette position peut être mise à la charge de la 
commune si le système d’annonces ne fonc-
tionne pas. 

BAT  16.4 

42 .12 Saisie d’un point de situation ou de bâtiment 
(nouveau ou modifié)  

   

42 .121 – calcul à partir d’un levé simple ou par me-
surage pour les constructions projetées 
ainsi que d’un point d’axe et d’une entrée 
de bâtiment pour l’adresse, changement de 
situation 

PT   5.8 

42 .122 – calcul à partir d’un levé double (point  
de situation qualifié) 

PT   10.1 

42 .123 – calcul à partir de conditions géométriques 
(distances, etc.) 

PT   5.8 

42 .124 – ajustage pour digitalisation PLAN   19.8 
42 .125 – obtention des coordonnées par saisie  

sur plan 
PT   0.8 

42 .126 – détermination de l’adresse dans le système 
de la MO: saisie du numéro (de maison), 
de l’entrée et des identifiants  
de bâtiment (BEGID, EGID, EDID) 

BAT   16.0 

    Exécution avec la mutation de bâtiment, posi-
tionnement compris. 

      

42. 127  Numéros de bâtiments / d’assurance:  
acquisition de données / clarifications  
Cette position peut être mise à la charge de 
la commune si le système d’annonces ne 
fonctionne pas. 

BAT 16.4  

42 .128 – mise à jour de la localisation des adresses: 
géométrie, y compris le positionnement du 
nom  

PT   5.8 

    Exécution en même temps que la mutation de 
bâtiment; par point d’axe, point de géométrie 
(nœud, points intermédiaires, périmètre). 

      

42 .13 Mise à jour du jeu de données de la MO       
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Positions 
du tarif Prestations 

Unités  
de prix 

Points 
(détail) 

Points 
(cumul) 

42 .131 – définition de la nouvelle géométrie, bâti-
ment et/ou couverture du sol et/ou objets 
divers 
Si le même point est décompté à la fois 
pour la couverture du sol et les objets di-
vers, la charge de travail supplémentaire 
doit être motivée. 

PT   5.8 

42 .132 – relevé et saisie d’un nom de bâtiment, qui 
fait partie intégrante de son adresse (ex.: 
Chalet des Gentianes, Poste). Le nom du 
bâtiment fait partie intégrante de l’entrée du 
bâtiment. 

NOM   5.0 

42 .133 – mise à jour des fichiers concernant une li-
mite territoriale: nouveaux points de situa-
tion (surcroît de travail) 

PT   5.8 

42 .2 Situation supprimée       
42 .21 Radiation des coordonnées (y compris mise à 

jour des fichiers) comme de la géométrie et 
des fichiers 

PT   3.0 

42 .22 Suppression de la géométrie pour bâtiments 
projetés  

PT   3.0 

42 .23 Mise à jour des fichiers concernant une limite 
territoriale: points de situation supprimés (sur-
croît de travail) 

PT   3.0 

      
43   Surfaces       
43 .1 Surfaces d’immeubles       
43 .11 Détermination de la surface d’un immeuble 

(nouveau ou modifié), plan compris  
IMM   70.80 

43 .111 – calcul d’un immeuble (nouveau ou modifié) 
et contrôle,  

IMM 29.2   

    y compris 
–  la définition du périmètre de mutation (péri-

mètre de mutation intérieur/ 
extérieur),  

– le relevé et la saisie des attributs (identi-
fiant, IdentDN, numéro, numéro de parties 
d’immeuble)  

– le surcroît de travail inhérent à la détermi-
nation d’éventuelles surfaces de parties 
d’immeuble. 

      

43 .112 – mise à jour des fichiers dans la MO  IMM 27.1   
    Registre des surfaces/descriptif des biens-

fonds/statistique de superficie. 
      

43 .113 – confection du tableau et du plan  
de mutation (1 ex.) 

IMM 14.5   

    Si les données fournies par le plan sont insuf-
fisantes, procéder selon prescriptions canto-
nales. 

      

43 .12 Par plan supplémentaire (format A4 ou A3) PLAN   7.5 
43 .13 Par plan supplémentaire (format > A3) PLAN   17.0 
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Positions 
du tarif Prestations 

Unités  
de prix 

Points 
(détail) 

Points 
(cumul) 

43 .14 Calcul des surfaces partielles (échangées),  
y compris les contrôles et calculs d’éventuels 
points d’intersection,  

SPART   14.6 

    y compris les éventuelles définitions  
de surfaces. 
Est considérée comme partielle une surface 
qui n’était ou ne devient pas un immeuble in-
dépendant. 

      

43 .2 Surfaces de nature       
43 .21 Détermination des surfaces de nature  

(nouvelles ou modifiées), y compris sur- 
faces des bâtiments, relevé  
et saisie des attributs (genre de la couverture 
du sol) 

SNAT   14.60 

    Le calcul du solde par soustraction ne consti-
tue pas un calcul de surface. 

      

      
44   Limites territoriales       
44 .1 Mise à jour d’une limite territoriale  En régie 

    à la suite d’une mutation dans la commune 
voisine. 

      

       
45  Accès aux données et utilisation   

45 .1 Accès passant par des services de consulta-
tion et de téléchargement (plans au format 
PDF)  

 Gratuit 

45 .2 Remise de données 
Extraits librement choisis, y compris établisse-
ment des documents et descriptif du produit. 
Les autres services commandés peuvent être 
décomptés sous les positions 45.31/45.32, 
45.33 ou 45.51/45.52. 

  

45 .21 Travail administratif 
Réception du mandat, fourniture des rensei-
gnements nécessaires, facturation.  

  

45 .211 En cas de paiement anticipé MANDAT 12.5 

45 .212 En cas de facturation MANDAT 25.0 

45 .22 Travail technique  
Mise à disposition, contrôle et expédition. 

  

45 .221 Remise de données numériques 
Extraction de données dans un format ou se-
lon un modèle courant comme Interlis 1 et 2, 
DXF, DWG, SHP et transmission par courriel 
ou au moyen d’un lien de téléchargement. 

MANDAT 8.0 
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Positions 
du tarif Prestations 

Unités  
de prix 

Points 
(détail) 

Points 
(cumul) 

45 .222 Remise de plan sur papier 
Mise à disposition du plan demandé, contrôle 
de l’exécution, y compris fourniture des rensei-
gnements nécessaires (commune, numéro de 
plan, direction du nord, échelle, coordonnées, 
mention d’autorisation, lieu, date, organe de dif-
fusion). 

MANDAT 8.0 

45 .2221 Établissement du plan, mise sous pli et expé-
dition 
Les frais postaux peuvent être facturés en sus. 

A4/A3 7.5 

45 .2222 Établissement du plan, mise sous pli et expé-
dition 
Les frais postaux peuvent être facturés en sus. 

> A3 17.0 

45 .3 Livraison de listes et répertoires  
Extraits standard issus du jeu de données (dif-
fusion imprimée ou numérique, par courriel ou 
sur un support de données). Préparation du 
système, sélection des données, impression 
des données ou exportation au format PDF, 
transmission des données. 

  

45 .31 Répertoire des immeubles et des propriétaires 
extrait de GRUDA-MO avec 15 inscriptions au 
maximum 

REPERT 26.0 

45 .32 Répertoire des immeubles et des propriétaires 
extrait de GRUDA-MO avec plus de 15 inscrip-
tions 

 En régie 

45 .33 Autres produits disponibles issus de la MO: 
– registres de coordonnées 
– protocoles de stations 
– fiches signalétiques 
– tableaux de mutation 
– tableaux de statistique de superficie 

 En régie 

45 .4 Frais spéciaux   

45 .41 Saisie des données manquantes et complé-
ments apportés aux données incomplètes 

 En régie 

45 .42 Plans, représentations, structures ou formats 
de données spéciaux 

 En régie 

45 .5 Certificat de conformité   

45 .51 Certificat délivré lors de la diffusion d’un plan 
Si plusieurs copies, n’en compter qu’une seule.  

CERTIF 10.0 

45 .52 Certificat délivré ultérieurement avec contrôle a 
posteriori  

CERTIF 60.0 
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Positions 
du tarif Prestations 

Unités  
de prix 

Points 
(détail) 

Points 
(cumul) 

45 .6 Conservation et délivrance des données  

Les frais de conservation des données sont 

supportés conjointement par la mandante ou le 

mandant et la commune comme suit: 

  

45 .61 Frais à la charge de la mandante ou du man-
dant (mise à jour de la MO) 
La part des frais de conservation des données 
à la charge de la mandante ou du mandant est 
de 3,4 % du «total des frais à charge de la 
mandante ou du mandant». 
La délivrance périodique de données au ser-
vice spécialisé du canton au sens de l’article 7 
LCGéo et une participation aux frais du con-
vertisseur de données sont facturées à la man-
dante ou au mandant à hauteur de 1,3 % du 
«total des frais à charge de la mandante ou du 
mandant».  

4,7 % Facturation de 
4,7 % du total 

des frais du 
mandat à la 

mandante ou au 
mandant 

45 .62 Frais à la charge de la commune 
Les frais liés à la sécurité des données et de 
l’information selon les normes contraignantes 
à cet égard et la participation aux frais de con-
servation des données sont indemnisés an-
nuellement par la commune comme suit: 

  

45 .621 Sécurité des données et de l’information COMM 340.0  

45 .622 Frais de conservation des données 
Les émoluments sont recalculés pour chaque 
commune tous les huit ans, avant la fin de la 
période de mise à jour, et publiés par l’Office 
de l’information géographique. 
Après une fusion, l’émolument de la commune 
concernée est recalculé.  

COMM 3,24 x rang POP 
+1150  

     

46  Renseignements d’ordre général    

46 .1 Fourniture de renseignements en relation avec 
la mensuration officielle 
Indemnité pour la fourniture de renseigne-
ments, la correspondance avec l’autorité de 
surveillance et d’autres services qui ne sont 
pas liés à un mandat. 

COMM 3% du chiffre 
d’affaires annuel 

total de mise à 
jour de la MO 
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du tarif Prestations 

Unités  
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(détail) 

Points 
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46 .2 GRUDIS 
Les frais pour l’accès au système d’information 
GRUDIS des géomètres conservatrices et 
géomètres conservateurs selon l’ordonnance 
sur les émoluments (OEmo; RSB 154.21) sont 
supportés par la commune. Les frais peuvent 
être refacturés en francs conformément à 
l’OEmo.  

COMM Conformément à 
l’OEmo 

1.3 Suppléments pour les travaux de terrain 

Des suppléments sont versés dans des conditions déterminées pour les travaux de terrain, y 

compris la matérialisation. 

Les suppléments suivants sont prévus: 
Zia: supplément de pente 
Zib: supplément pour difficultés de visibilité 
Zic: supplément pour le trafic 

Le supplément total Zi est la somme des suppléments ci-dessus.   

1.3.1 Supplément de pente (Zia) 

Tous les prix forfaitaires des travaux de terrain, matérialisation incluse, sont majorés d’un 

supplément de pente. 

Le supplément en pourcentage est équivalent à la pente (10% de déclivité = 10% de 

supplément). Il ne peut être revendiqué que lorsque la pente du secteur concerné complique 

effectivement les travaux d’abornement et de mensuration. 

1.3.2 Supplément pour difficultés de visibilité (Zib) 

Tous les prix forfaitaires des travaux de terrain, matérialisation incluse, sont majorés d’un 

supplément pour difficultés de visibilité. 

Le supplément se monte à  
10% pour de faibles difficultés 
20% pour des difficultés moyennes 
30% pour de grandes difficultés 
40% pour de très grandes difficultés 

Les suppléments pour difficultés de visibilité ne peuvent être revendiqués que s’il s’avère 

impossible d’éliminer les difficultés rencontrées en choisissant une structure de levé différente 

(recours à une station libre par exemple). 
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1.3.3 Supplément pour le trafic (Zic) 

Tous les prix forfaitaires des travaux de terrain, matérialisation incluse, sont majorés d’un 

supplément pour le trafic. 

Le supplément se monte à 
10% pour des difficultés moyennes 
20% pour de très grandes difficultés 

Les suppléments pour le trafic ne peuvent être revendiqués que s’il s’avère impossible 

d’éliminer les difficultés rencontrées en choisissant une structure de levé différente (recours 

à une station libre par exemple). 

1.4 Indemnité de déplacement 

L’indemnité de déplacement sert à dédommager le temps de déplacement de l’équipe de 

terrain (aller et retour) au sein de la commune, jusqu’à la zone de travail où la mise à jour est 

conduite. Il n’est prévu aucun dédommagement pour le véhicule. 

Tous les prix forfaitaires des travaux de terrain, matérialisation incluse, sont majorés d’un 

supplément pour déplacement. 

 U = périmètre du territoire communal exprimé en km 

r = U / 2 r = rayon moyen du territoire communal exprimé en km 

v = 40 v = vitesse moyenne de déplacement exprimée en km/h 
a = r / v * 60 a = temps de parcours de la distance r en minutes 
b = 25 b = insertion dans le trafic, stationnement, décalage de la  

b = pause déjeuner en minutes 
c = 2a + b c = temps de déplacement exprimé en minutes 
z = 492 z = temps de travail quotidien exprimé en minutes (semaine de 41 heures) 
D = c / z * 100 D = supplément pour déplacement exprimé en % 

Le calcul du supplément pour déplacement est réalisé par le service du cadastre pour chaque 

commune. 

2. Tarif-temps 

2.1 Principes 

Les travaux suivants sont indemnisés au temps consacré: 

2.1.1 Sur la base des salaires de fonction: 

– Opérations non décrites dans les positions répertoriant les travaux. 
– Nouvelles numérotations de grande envergure de bâtiments. 
– Rétablissements mineurs de signes de démarcation (moins  

de 500 points). 

  



21  215.341.1-A1 

 

2.1.2 Sur la base du tarif-temps moyen: 

– Mutations ne touchant que des surfaces de nature. 

– Mutations et rétablissements de grande envergure (plus de 25 000 points). 
 

2.2 Description des fonctions, des degrés et des taux horaires 

2.2.1 Fonctions 
  

 
 Catégories selon  
      les degrés 

 1 2 3 
    

Personnel technique    

Responsable de l’entreprise – B A 

Ingénieur/ingénieure responsable d’un département ou d’une 

succursale, suppléant/suppléante de la direction de l’entreprise D C B 

Spécialiste qualifié(e) et indépendant(e) en génie rural,  

géomatique et informatique, photogrammètre qualifié(e), carto-

graphe à fonction spéciale, responsable d’une section, 

chef/cheffe de l’équipe de terrain  E D C 

Spécialiste qualifié(e) et indépendant(e) en mensuration E D C 

Spécialiste en génie rural, géomatique et informatique, opéra-

teur/opératrice indépendant(e) en photogrammétrie, carto-

graphe, chef/cheffe de l’équipe de terrain F E D 

Géomaticien/géomaticienne, chef/cheffe de l’équipe de terrain 

(travaux simples), cartographe  G F E 

Personnel technique auxiliaire G G F 

Personnel administratif    

Personnel commercial, personnel de secrétariat qualifié  – E D 

Personnel de secrétariat G F E 

Personnel auxiliaire de secrétariat  G G F 

Personnel auxiliaire de terrain    

Aide de terrain qualifié(e)  G F E 

Aide de terrain G G F 

Apprenti/apprentie de 1re et de 2e année  ½  G  

Apprenti/apprentie de 3e et de 4e année  ¾  G  
  

2.2.2 Degrés 
Degré 1: La personne considérée a achevé sa formation professionnelle, mais dispose 

encore de peu d’expérience. 
Degré 2: La personne considérée dispose d’un savoir-faire et d’une expérience qui lui 

permettent de traiter une mission de manière indépendante. Le degré 2 sera at-
tribué aux personnes qui ont prouvé leurs capacités, mais en principe après 
deux ans de pratique à compter de l’achèvement de leur apprentissage ou 
après cinq ans à compter de l’achèvement d’une formation professionnelle su-
périeure. 
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Degré 3: La personne considérée a acquis une grande expérience, un vaste savoir ou a 
reçu une formation spéciale, ce qui lui permet de traiter les problèmes les plus 
difficiles de manière indépendante. Le degré 3 sera attribué aux personnes 
ayant prouvé leurs capacités, mais en principe après dix ans de pratique. 

2.2.3 Taux horaires 

Catégorie Points par heure 

A 195.8 

B 152.9 

C 131.9 

D 111.8 

E 93.3 

F 84.9 

G 81.5 

2.3 Taux horaires et facteurs liés aux exigences pour  
le tarif-temps moyen 

Le taux horaire pour le tarif-temps moyen TTM est de 136.1 points. 

Facteurs liés aux exigences: 
Mutations ne touchant que des surfaces de nature Z = 0.7 
Mutations et rétablissements de grande envergure Z = 0.762 
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Liste des abréviations utilisées 
  

Abréviation Description 
  

BEGID Identifiant cantonal de bâtiment 
DWG Format de fichier de CAO «drawing» 
DXF Format de fichier de CAO 

«Drawing Interchange Format» 
EDI Processus de mise à jour des états descriptifs  

de l’immeuble  
EDID Identifiant fédéral d’entrée 
EGID Identifiant fédéral de bâtiment 
GNSS Global Navigation Satellite System 
GRUDA-MO Banque de données des biens-fonds du canton  
GRUDIS Système d’information sur les données relatives aux  

immeubles du canton  
IdentDN Numéro d’identification du domaine de numérotation 
IMO-RF Interface pour l’échange des données entre le registre 

foncier et la mensuration officielle  
Interlis 1 et 2 
(ITF/XTF) 

Langage de description et format de transfert des  
géodonnées  

LCGéo Loi du 8 juin 2015 sur la géoinformation (LCGéo)2 
MD.01 Modèle de données 2001 de la mensuration officielle 
MO Mensuration officielle 
MUTMO Processus de mutation de la MO  
NomMut Nom de la mutation 
OEmo Ordonnance du 22 février 1995 fixant les émoluments de 

l’administration cantonale (ordonnance sur les émolu-
ments; OEmo)3 

OIG Office de l’information géographique 
PDF  Format de fichier des documents 

«Portable Document Format» 
PFA Point fixe altimétrique 
PFP/PFP4 Point fixe planimétrique/point fixe planimétrique de 4e ordre 
SHP Format de fichier des géodonnées «Shapefile» 
TexteMut Texte de la mutation 

 

                                                      
2 RSB 215.341 
3 RSB 154.21 


